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DE LA

BÂSUtQt^ D£ STE*ÂHKE DE BBÂTn>B$

Depuis plusieurs années déjà Téglise de SteAnne de
Beaupré Jouissait du titre et des privilèges des basili-

ques. Elle n'avait dono rien à envier à ses aînées

d*Apt et d'Auray, ni à ses cadettes de la Salette et de
Lourdes. Elle était basilique, c'est-à-dire, maison royale^

1>alais de notre Patronne et théâtre de ses royales

argesses. Mais il lui fallait l'onction sainte qui lui

donne un caractère plus sacré, et la consécration qui la

voue à jamais au culte du seul vrai Dieu, Boi des rois,

et Maître des Seigneurs.

Son Eminence le Cardinar Archevêque de Québec,
zélateur dévoué et constant de la bonne sainte Anne,
répondait donc au vœu de tous les catholiques du
Canada, et de tous nos compatriotes des Etats-Ûnis, en
acceptant l'auguste fonctioi< lie consécrateur de la

basilique. Ce beau temple que l'amour généreux des
fidèles a élevé à la gloire de leur mère tout aimable, il

fallait le rendre plus saint, plus auguste, plus vénéra-

ble encore. Il fallait en prendre possession solennelle-

ment an nom des trois rersonnes divines, au nom de
l'Immaculée Heine du Ciel, au nom de la bonne sainte

Anne. Il fallait que les fidèles eussent l'assurance que
jamais leur mère n'en serait délogée, que sa demeure ne
changerait pas de propriétaire, et que toujours elle

serait *^ la maison de Dieu et la porte du Ciel.
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